
MELANGES RELIGIEUX

AGENCE
POUR L'ETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE LEST.
TOVNsHIP DE rHA-'.

1er Joûl,, 1S4S.

S E sossiné, Agent préposé pir Ron Excellence le Gou-
Jrne ur Génuéral pour diriger les esbissements desTer-

res de la Couronne dans les Cntés de Megantic et Sher-
brooke donne -vis à ceux qui veulent et sont en moyens i

tablir, que:;on Bureau test t.mporairement fixé en la de-
meure du; Sieur Zéph:in Couclombues. ait La c Nieulet. dan
le Touvinp de Hfam. ,tur le cheumin Gsford, où il recevra
lre i ions de colons. toits les jours le la semaine. entitre
sUJlT et ONZE: heuwcs de larvan midi, à dater du PRPR

il Fii jour de SiSFTEMBE prochan. et de là jusqut'à
ce quit ;hérieur ait eté pubú dt ebangement de son Bu-
lcau.

Cinqumte acres de terre seront doinus à tout colon àgé
d dlix-huit ans, et sujet de :u åbijesté. qti se précintra
mauni dun Cettifict Aprob:ta,é solriîté et de moyens d'ex-

tence jaqu- ce q. la productt us a terre puisse le maii-
teni,,s gné de personnes esentAbles et connues.

Le porteur de ce Certitic:1 Jira à rAgenit (clui les enre-
gister u) r n nom, ton àe, en sta, mnaer ou profession, sti
est marié, les nom et Paàce de sa feitume, combien il a d'enfants
le nomi et lâge de cliieun, i'uoù il viet. sil a epcore quel-
que part des propriétés, ci dans quel Township il désire s'é-
tablir.

Les conditions du billet de location sont-de prendre pos-
5e3ssion dans un nmois le la date du billet-de mettre en état

ecutture et rapporaut uins douze arpents de la terre en
ý;uatre années,-dei bair une maison. et de résider sur le lot
usqu'à ce que les cronditions d'talissement aien' été am
rorgrpies, apréc quoi seulement le co!on aura droit iufubletir

nn utre de propriéte. Le fumilbes cîmprenant sieurs co-
Ions ayant dræt à des terres qui rétfèrrnt resider uur un setu
loqtserontuspensées de l'blue de lbaiise et dc reien-

i-e, jou.rvw que les défrcemets doulus se tieut sur cha-
lit. Laeldéiut d'accomil seen le ces cnitiOns eutr-
iera la pý e imme Jiate du lot de terre asgné qui sera ve
du oi donné à un autre.

On rmenttra à ceeuq %,r au;ront obtenu vn lot gratuit d'en
acheter jusqu'à Iri; au-tres sur le chein (:cent cinquante
anres) à Quatre Cheuin [ Pre, payable comptant, de ma-
mére à putvoir leur foinier en to-eutcux cencs acres.

Pour se rendre au Bureau de PAgenD at Lac .Niole,
les personnes du Distt:ct Je Qi ébec peu%-euit prendre le
rhemin Gosford à Si. Niculas, on celi de Lanbtori à St.
Frau ois de la Beauce.

Les habitans du District des Troi-Rivières ont le chemin
des bois francs à G:ituv, en traverant Somerse et celui du
Port St. Franncoi, en i ar p-i ýerbrcoke-

Ceux du Distr:rt de ?p b puvent prendre les cle
rnins des T.ns:e à A R:vire Chamibly,
à A. Hyarinthe et à S -< - us à Sherbroke, d'ou
I- clhemuin Gu'-f-d le i. k s nee. .

rs: e hi-min J ,W an ;î complété, la route
par Riih mmd et.D:mivil s T 7: : dia Shipton, of-1
friri une cvoumur'int,în O lus a : en ;eela réidence le
'Azgen ipour les Disnetis de Montr-al et des Trois-Rmi -
er 's.

Le sol ult territoire àétahir ei eénéralement d one bonne
qualitét, couvert l'érabe et nérisrîer sur les hauteurs, et do'
fiène, d'orme et de c Ire dans les endroits plus bu. Il s'y
trouve du boi de construclion, beaucoup de pouvoirs d'eau
et :e la pierre à ciaux.

l'es princiaux chemuins seront ouverts aux frais du Coe-

L'Association des Townships se proiose de biâir des
Chapes, des laisons d Eole et d'entretenir leurs 'issi-
oin.ires. -

l Pe doit pus y avoir d'e cluon d'origite dans ctten co-
lonisationu, tmus on invt prti renent les( aniadiens
cui ne i veiut p!us obterir deterres dans ic Sci:neuri e,
à profiter d' ue occas on is favrable e s'eni piocutrer gra
tuitemient, et dans une localit qui ouTre les hlts grands avan
tages.

Les chemins maintenant en projet de constructingt
sont:

1 .- Le chemin de Wolton, parltant de lnnle sud-est
du Townslp de Shipton entre les unutrième et cinqîuime
rangs de Wotton, allant au sud-est jusquai intrereriiotn des
onzième et douzième -ranp de ce To'w.nshi, Ct citn'uai
entre ce1 rangs vers le noru-est jusqu' la uirte sml-uuest
de l'Agmentationu du Township de ham,. s, entre lc,

premier et secund rai gs de la dite A umgirentation jusqu'au lo
numéro dix, nù il reneotrera le ebeiii Gosford, qui se pro-
loge jueq't'a tWocvtou. .

1a longueur de ce chemin et à peuut .rès de dix-neuf

2 =M .-- e hemn' M gantie; partant du chemin Go-od-

a -em ierreK'n [tec les! igtt.- selud-est de Wof-t.vn, et
ce i ersp d Uan: m utneen sun-est le territre e-ni-

nrmen eppeé t Franiuçmus dans toiute a longueur jue-

cu lac M ég: nti., di:tunca A envirun 37 niulles.
.- La contrnua i: i lien n l mhon (qui rorurue la

i e des comtés de Sner>rok et & iézatmi ju-u' lA-
ge nord-est du Tevwn:h p de ..ingr ,. potir joindre à ce
point le chemin qui con t à 'u'l ir tes éialiements
de la Compagnie des T erres de 'Amérique Brim nni e. Le
chminiut Latmbion st déjà ouvert depuis Si. uFrançui le ia
Z-nuucae uiisquià la ;gnre lidu coumnr .-

4 - e tcemiui ri a, pna t uant du chemin Lanit on
à son intersection de lu ligne sud-ouest du 'iown-hi) de c
non, et suivant la ligne duii Ionté ver-s le sud-est jiuu-itati
Township de Gairdner, où il prendra une direction sud-ueet
à travers le dit territoire, iiur, ait Towiship de Iampdent,
toumube.r datns le chemnin de O t,.r Broeik, quîi condîluit ou

Village de \Victoria. L utetuun ile ce c1enmin sera denuvir-onu
22 mruile's-

Ces différenuts emnin seruint otuveuls sor une large'ur de
66 pie1îs et le terrain tu îlehauque utûté serai divisé eut lots de
50 acres chaque paou.r éure donntiés gentsi'erntac -

Outre le cleenun prineipal tI chtiutne d e ces sectinu, il y
eri aura deux auctr-es (tun de chaque côté dui premuiier) dle tra-
cés sutr toute 1'étenue duc territoire, et sur lesquels île.s ictiuis

gractuits di 50 acres seront egalemeunt faits. MIais <-<onme
sur uc-s chemurins adiditiounnte!s il uîe sera fucit par le Gouiverns
itetit d'utres frais quue centx d'arpnentage, les concessionnlaires
ecrotut tentus d'otuvrir le chemin stur leurs devatîtures respaec-

itvet. -J. Ol.IVIER ARCAND,
...gent pour l'EtobHlssentr dis Townships-de P'Esf.

Monutreal, 8 -.oût 1848.-1 m 4 ta.

I TCOLONISATION,
L A Compnaigie des terre! de'Amériqute Britanniqute an-

onc eaux etîltivateturs canadiens lu District de .lonitréal
que par un arrangement fait avec l*Associationi pour Péta-
blissement des toWuships de l'Est,elle est prête à ollrir toutes
!es terres dans ce district au chui de respectables et indus-
trieux cantadiens-frainçais et autres, à des termes qui de% ront
atirer l'attention ie toits ceux qui, pour quelque cause que ce
soit, sont disposés à laisser leur paroisse natale.

Le but bienveillant de lAssotcition est de procunrer ait co-
lon les downshius le PEt, les priviléges religietux et so'iatux
Jomt il jouit ai uelleient, et c'est avec plaisir que la Conm-
pgnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet eii
rédant ses terres au choix des appliquants à les termes plus
avorables qu'elle ne les a jamais cildevant oflertes. Et, tun-
dis que PAssociation et sa Grandeur l'évêque de Montréal
s'ov.ccuperont de la baiiese le chapelles et enverront des mis-
sîo'ntaires ait besoin, la Compagnie les 'ferres procurera des
terres fertiles à ii prix modéré, construira des mouilins, fera
faire des chemins, et eîun mot accomplira toutes les obliga-
tions aixqtueles le Seigneu- a été sujet jusqu'à présent, sans
assupjttir le colon aux conditions onéreuses attachées uux
terres des Seigneuries.

Dans le Tiocvnship le Roxton, PAssociation a décidé de
j-pire: son début en encouttragcntt la formation d'un établisse-
mont propère, composé di surplus de la population des Sei-
eneirieset la Compagnie des Terres demande une attenti-

on particulière a l'anîtonce de l'Association concernant les
avanitacs que peuvent avoir les cultivaleurs qui iraient s'y
fixer.

Quoique l'associantion ait choim R oxton pour y faire son
,,reier essai, il ne ft pas néanmoins supposer que les
be-aux et florissa nts étublissements canadiens dans Sttkeley
et El. aient été oubliés; les colons peuvent atisi y diriger
leu a't ention, avec la certi tuJe de participer aux avantages
Pun District qui a idéjà changé 'étlt de pauvreté de ses
prem:ers habitants en indépendlance et aisanice. et avec l'as-
suranve en outre que. sous l'opération b:enfaisante de la
Société patronne, il ieta subvenu à leurs divers besoins d'une
'aniaière inconnue aux premiers cultivaleurs dont le stuccés
ijouit et encourage tm:.intenaut les autres.

Dans le Townships de Stukeley, la Compagnie offre aux
acheteurs dix mille acres île terre depuis 10s. à 12s. 6d.,
par acre anglais. en tels lots que lon dé.irera depfis cinqian
te acres et au-dess.it Ce Township est maintenant habi .
lé par une population numbreuse et florissante de canadiens.
l y a une chapelle, des moulins, des bureaux de poste, nia-
gasinsmantf-wtures de potasse ains qtte des atuberges. Les
terres sont couvertes de superbes surreries, de menisers, h-é-
res, etc, et réalisent des produits abondants.

Dans Ely, qui est joiît aux habitations de Suikeley, il y
a atussi une population i onsidêrabic et trissantc e canadiens.
L.a Compa'gnie des Terres y possède treize mille acres-
le terre aussi fertile. et bonne que celles de Stukely, et les of
re en vente aux imlémes prix.

Dats Orlbrd. joignant aus-i Stutkely à l'est, et conimuni-
quant à ces habitations par te enulin le la malle de Montréal
à Sherbooke, il s'est aussi dernièremnent commencé un Eta-
blisseient Canalien. On y a bâti deux moulins à scies, et
un moulin à farine sera en opération cet automne. Il y a de
plus une manttfactutre de potasse, tie auberge, et un inaga-
sin. La Compagnie des Terres a près de quarante mille
acres de terre à vendre dans Orford, et déire particulière-
ment y en-ouruger l'établinsement de bonts cultivateurs cania-
diens. Les meilleures ierres en bois franc sont en conséqten-
îe nuieant otTcrtes v omme premier encouragement, ait
has prix de 7s. Gd. l'acre, quoiqu'égales en qualité à celles le
HSiikeley et d'Ely. La Conpagnie a ainesi l'assturance de
'5As(îocidn. quiuatssitôt ite ses fondsle lui perineturant, elle
fera Lálir une chapelle et unte maison l'école a près que SQ
ftudiiIles r'y seront étabies, et leur procurera un missionnaire,

Les rlhetcurs inont qu'a payer 'irtéete du prix le leurs
terre- pendeut les premières dix années, liquidant ensuite le
prix <1aihat en quatre verseiens egaruix annils avec miué-

, et aiucie atre demande ot redevance n'est jarnais ci-
suite pc-earable par le colon.

Il n',.,t exigé aucun argent comptant. Pour le lrésent.
la Compagnie prend les pîroditts N gociables eu] paiement,
et en certainî cas elle permnet que parie du prix de la terre
soit payée en travail ,imi les chemins.

Le colon n'est pas obligé île faire mnoudre ses grains aux
nuiuilusile la Co-qpag uie, qm ne gene les coloris en aucune
manière. Il peuI île I(ete Manière, cru éablissatit sur une
terre eL li Compaen ie dans les Townships le t jouir de
touts les avantages ele son >iilroit natal, desa langue, de sa
religion e.t ie sehabiîtilessociales, sans aicule des re'tric-
tions qui paralysenit ailleurs sont inuusrie et sort esprit d'en-
trep:·s-n.

f.a< di.auce de St. Césaire à Stukeley est de douze lieues,
par 'n hon chemin cuu passent tous les jours les malles <le
Mnen rélti, e Slierlirukue et le Stunsiend. Orford et Ely sont
à une lista tre d'environ une lieue ut l demie aun delà.

On peut fnire appliu-aion pitur les terres à I'agent sur les
lieux. Ni G EOR LE IONNA LLIE qui donnera toute in-
formation el assi nnue nécesares, aux personnes dèsirant
achlrr des terres. Ot, si on le Préfère, on pnoturra s'adresser
à A. T. GA LT, Ectyer, à Sherbrooke, le oommissaire de
la Coinplagiw.

I a Clopgnie des Terres le lPAnmé.riqluie Britannique a
auts-si à vendru beaucoup de terre dai touts les nutires Town-
hips, donit el!e ilisposera à des condit ions également faciles.

On voel hien réérer nui autres avertissenints qui les con-
cernîenit, oi s'adresser au Conunissaiie de la Compagnie à
Sier brook c.

N 13.-Pour s'assurer d'un nombre le colons respectables,
erta.nsavantages aildionnes sont accrdés à ceux qui sont

recommaln, n,s par P.siaion- conmume possédant les moyens
et les qîualités tuécssaires pouîr s'établir <lans les bomis ; et la
mîume inudlulgence sera accorulée par les soutssignus à tutus
tels achuel cuirs futurs q1ui, ait tempuls de euir udenmande potur
îles terres, uirîiuveront d'une ma ni ère saitisfa.isanîtelettr tîptilu-
de et uldiisoin à facire des colons indutstrieux et qui cotisé-
qrummet ne potutrunt qtue prospiérer.

' *A,.T. G ALT,
Conmumi sa ire,

i3uireau de la Compagtnie Ies Tei res
de lPAmrérique Blriîaunnî ic, -.

lherb ruooke, 'cvTosip <le l'Est, i1O jui.
¡uiontéal, 4, août 184&~ Ju' 6s.

ON demandle imnmudiaitementi à S-r. CONSTANT un 1nr-
tittutenur potur tenir tune EcoLE MioDiÊ.e meuini tIe certr-

fceatsde meralité et de ca pacité ; et un autîre pour- tne.ECo-
le commun e. Une place comme Chantre est aussi offert

axiltituteurs5. S'adresser au Curé dtu lieu.-qf.

BANQUE DEPARGNES

CITE ET DISTRICT DE .MO%TREAL.

P.TRON:

.'Io7seigneur l'Evêque Catholique de Montréal.
Bureau des Directeurs,

W. Workman, Président P. Beaubien,
A Larocquc, V. Président, Josephl Bourret,
Francis Hiñeks, 1-. I]Alihollanda
IlHHotton, Edivin Atwater
Damase iasson, Barth. O'Brien,
Nelson 1Davis. Jacob DeîV'itt,
ienryJudah, Joseph Grenier

L. T. Drummond,
VIS est donné parles présentes qjue cette Institution tiaicra
QUATRE PAIR CENT siu tous les Dépôts qui seront faits le
ou après le premier jour d'août prochain-Les DE-OTs

reçus tous les jours de dix i trois heurtes et de si e à huit leu.
res dans les soirées des saniedis et Ili.,,is (les fêtes exceptées)
Les applications pour autres atr.ires requerrantattetiol du ijuren.
doivent être envoyées les Jeudis ou Vendredis, v que le Bureau des
Directeurs se réunit régulièrement tous les saniedis. Cependant, si
les circonstances l'exigeaient, on pourrait s'*occupcer (les demandes
ou applications qui seralent faites, aucun autee jour dans la semaine.,
le Président le Vice-Présidet étant tous lesjours présents au Bu-
reau de la Banque.

JOHN COLLINS,
Secrtaire et Trésorier

S7juillet 184V.

L ES SOUSSIGNÉS s'adresseront à la Législature à la
prochaine session,nu a la suivante si le cas le requiert

our en obtenir le privilége cIe construire un pont de péage
sur la rivière L'Assomnptionvis-à-vis l'église de la paroisse de
ce nom. Il y aura deux piliers dans la rvière, laissant un
passage libre pour les radeaux d'au moins quatre vingt pieds.
Il.y aura un pont-levis de trente pieds de itrgcur.Tl sera éleve
à sept pieds au dessus de la plus grande crue con nue des
cat x

Le privilége qui sera demandé s'étendra à une lieue au
dessus et atant atu dessous du shie du dit pont, laissant la
liberté,à qui voudra, de tenir une traverze de canot ou d'esquif
pour la commodité de piétons, ait lieu connu sous le not de
traverse à Mairille.

Les péages qui seront demandés, sont :
1 0 Pour chaque carosse ou autre voiture à quattre roues nu

voiture dhiver. tirée par deux chevaux ou autres bêtes
de trait .:Six deniers courant.

S 0 Pour chaque voiltre à quatre roues, ou à detx roue,
chaque voit:re d'iiver, tirée par un setul cheval ou autre
bête tle trait: Quatre den'ers.

3 Z p our Charne cheval ou autre bêle de trait, attelé aux
voitures ei-deseus mentionnées Deux deniers et

41 Pour chaque personne à cheval Deux deniers et
5 O Pour chaque personne à pied Un denier.
6 Pour chaque bête de trait ou de somme, ou béle à corne

Un denier et demi.
7 Pour chaque mouton, veau, agneau, chévre, pour

autre animal de nêtne taille Un demi denier couran
J. F. LAiRocQUE. A. E. ARCHAMnAULT.
P. U. ARCHAMu ULT. AN.\BLE 1RCHAMBAULT.
NARctssE GALARNEAUJ. CYRILE CHA PUT.
JosEPH PELLFTIER, fils. CAM LLE ARCHIÀsB.ULT.

AGAPT CtuAPUT.
L'Assomption, 1er jti i1848.

COLLEGE DE REG[OPOLIS4
KINSTON, HAUT-CANADA.

C ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguiers de.
puis ces «deux dernières année.-, t elle est sons Ilt surveillance
iPmédiate du Très .tércCd ANCUS MACDO.LL, V .

assistédu Révd. J. FARIREL et du Révd J. MADDEN et d'autres
professeurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collége de Xingstcn est,
sas co"tredit, une aes plus belles institutions de ce genre; awant
par son fini et son rilégaîcce que par ses dimeînsionîs [ayant 5 étagts
et 150 pieds de longueurjet 'étendue de son terrein.

La vue domine l'entrée du Lac Ontario,la Baie de Quinté, le fleuve,
St. Laurent, la Paie de Cataraqui et toutes les caupagî s circonvoi-
sines. Quant à l santé et au confort, aucune situation,prés de Kinigs-
ton, ne peut lui être comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement en.
seignées dans les autres institutions collégiales. savoir: la théologie,
la philosophie, les auteurs classiques, le latin, le grec, le français, et
litalien si on le désire.

L'année scholaire commence le 14 septembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juillet.

Le prix de la. pension scholaire, de 'enseignement, du chauffage
et de ta. lumière, pour l'année, est de £25 dont moitié payable d'a-
vanice.

Les externes payent £5 par année. Le blanchissage, s'il est fait
au Collége est de £2. 108. Et les frais des tmédecins, à moins que
les p)arents ne veuillent encourir des risques,sont deC £1.

On donnera des leçons de musique à ceux qui seront disposés ù en
faire les frais.
En cs de taladie, des chambres séparées pour l'usage du collége,

sont retenues à l'tlôtel-Dieu, où tous les soins et attentions seront
prodigués par les Sours de l'établissement, à des prix très réduits.

On ne prendra aucun élève pour moins d'une demie année. Ou
i, permettra l'introduction dans le collèg-e d1nurnuu livre, pamphlet
ou autre objet, sans être préalablement examinés, et tout objet iru

vé inadmissible, tel que Roman et livré immoral, sera confisqué.
Aucune remise sur la pension n'est faite pour absence à moins qu'el.

le ie soit d'un mois. Toute charge extrà doit être payée six mois d'a-
van ce.

Toutes lettres envoyées ou reçues par les étudiants sont sujettes à
examen-

On enver;o, quatre fois par année aux parents ou aux tuteurs, un
bulletin de la conduite et des progres des etnfans.

Uc examen privé anulalieu de temps à.au tre pendsnt l'année, et un
autre, public, aura. lieu à l1a fin de l'année ; les Parents sont resjcec
tuîeusemnent priés d'y assister.

Cette institution, quoique strictemant cntholique, reçoit des jeunes
gens de toute autre coyanîce religieuse ; ils y jouiront d'une enctire.-
lilberlé de conscience, ; toutefois ils seront tenus de se conformer au.x
exercices public de la maison.

La discipline de collége est douce et paternelle,; mais en même
temps, ellest forte.

On s'sppligneuc à veiller à la santé, à la tentue et aut bien-être de
t'étudiant, et à lui rencdre agréable le séjour île sa maison. .

SLa;lbonne conduite et ]'ssiduité seronît récompeccsées. U'msubor-
<ination et la désobéissance seronîtpu'nies par des avis privés, dles
reprimacndes publiques, ou1 atutrement, enmme le cas l'exigera. La
conduite nn le langage imnmoral, les habitudes de paresse, ou toute
grave violation de l'ordre exposenct à P'expîulsion.

Srssa a Eéd Aus McDoxxt, au Collégedeinsn,

[TNE superbe maison de pierre et atIres dépendances, à
Uvendre dans le village Ste. Thérèse, près du collége,

nvec una superbe terrain.
JOSEPH L AJEUNESSE.

-Montréal, 18 juillet 1848.

LIBRATRIE CATHOLIQUE

24. RUE ST VINCEINTI

MONTREAL
N trouvera constammnent à cette adresse toutes espèces de inre
et fourniture d'école, ainsi qu'uni.assortiment de livres de priè
res : le tout à des

PRIX TRES-REDUITS.
Montréal, 21 octobre.1847.

E Soussigne iumorme ses pratiques et le public en
général, qu'il a de niouîveav. REDUIT SES PRIX et

- qu'il vendra les Livres d'Ecoles, etc., etc., etc., a
ausSi baspri-ix que qti que ce soit. Voir ses prix avant
aller d'acheter ailleurs.

J. B-rr. ROLLAND.

Montréal, 5 novembre 18-17.

E T sousssignés ont l'honneur d'annoncer au pu.lic et à leurs
amis qu'ila viennent de transporter leur Atelier, rue NoLre-Damce

. "s--vis leéncnaireoù, tel qule l'ont dereièrement anntonc6
ils ontt ouvert une Librairie sous le coin de

L I B R A IR IE E C C LES I A S T IQ U E.
Ils ont constamment en main des Livres de Morale et de lcli-

gion, et tout ce qui cet nécessaire aux Ecoles Chrétiennes. Is espè-
reit que le patronage du publie et particulièremîent du clergé eatho-
tique nie leur fera pas céf:ctt vu la supériorité de leurs articles et
l'c.ellence des uvrages qui sortiront de leur échoppe. Eifi ils fe-
ronttout un leur pouvoir pour satisfaire ceux qui les patroiiseront.

CHAPELEAL UET LA MOTI E.

AVIS.
ANS la vue de reconintre l'accue bienveillant reçu jusqu' ce
jour par notre journal, et pour le mettre ù la portée des moyens
dle toutes l es c l in s nc annonçons q-i'à comupter dut PRE-

'l 1 l (e MAI prochain, l' 1 E LA I.I100N .T DE LA

lpATuItlE, pîaraîtra le LUNDI, MERCREDI et VEKDREDI de
chique semaine, sous son format actuel, forniant àlla fin de l'ainée un
superbe volhcnne de 1,.10 pages, sur la Religion, la Litterature. les
Scire, les -1ris. les sourelles Politiques, etc., a raison de DOUZ E
C IÏIB s etE par année, payables toiu tles six iois et d'unr.-

ce. pour ceux qui ni se coufoînieront pas a cette condition, l'bon-
nement sera de QUINZE chelins courant, payables piar seminitre.

T 'ote personni qui nous procureraaHUIT abonnés capables de
player aura droit de recevoir notre journal pour rien.

Nous prions toutes les peraonnes, amies de notre journal, de vouloir
raire coniatre le pr6sent avertissement dans leurs lucalités respecti.

ves ; et les journaux qui échangent avec nous, nous confèreront, et le
reproduisant, un service î.c its leur rendrons lats I'occason.

On s'aboine chez MiNM. lu-s Curés§,
A Québec, au bureau du Journal,

No. 22. Ruc Laimontagn,
et chez MM. J. & 0. Grémazie, Libraires,

No. 12, Ruè lau Fabriqtie, Iaute- Ville.
Aý 1Islotréal, chez E. R. tFabre, êcr.,

No. Rue Si. Vincent.
STANISLAS DRAPEAU,

Québec, J7 mars, 18dS.

iMPIME UR
No. 24, RUE ST. VINCENT, MONTRE.A

FFRE ses plts sincères remercinments à set amis et au public
prur l'encour:cgemnent q u'i:eîn a reçu, depuis qui'il a oiertson
S arlier tylpog raphiquie, et prend la liber é Je solliciter de nou-

veau leur patroirge, qu'il s'efforcera île mériter par le coin qu'il up-
portera à l'exécution des ouvragesq(I l i ii seront cowiiés.

O exécute à cette adresse, toutes sortes di is telle que,

LivREs, PANPliLETS,
CATALOG UrEs, 13 ttLLFTS tENTERREN ENT,
CATES D 'ADRESsE, CULAlltES,
CuttQUEs, PoMCS D 'AssuRA Ncz,
Ti AITEs CARTEs DE VISITES,
CONISsIEENTS, ANNoNCEs S tLIGENCES,

PnocRAaMNE S DE SPECTACLES, ETC.
Le tout avec goût et céléritb.
Toutle matériel de son établissementestneuf,achetédcpuiaeinqou

six mois seulement.
PRIX TRES-REDULITS.

CIlS. BALLARGE', AnctîTcrE, au vieux Château St. Lou i
tIau te VQuébee.

CONDIT[ONS DES MixLAiNGES RELIGIEUX.

LS MELANGES RELIGIEUX se publient DEUX fois la se-
mlcaine, le MA1DI et le VENIIED.

Le riux d'abonnenienit pour l'année est de QUATRE pIASTRES,
payables d'avance, frais de poste à prart.

Les MPlLA2KGES ne reçoivent pas d'abonnement pour moins de
SIX mois.

Les abonnés qui veulent discontinuer de souscire aux Melthge'
doivent oi donncr avis un mois avant l'expiration de leur aboiniutnien

Toutes lettres, paquets, correspondances, etc. (te. doivent btro
adressées, francs de p-ort. à PEAditeur des .AIoges Religcx à Mnt-
real,

Paix DEs ANONCES.

Six lignes et aut-dessous, 1ère. insertion, £0 2 61
Chaque inîsertionu subséquente, O O 7
Dix ligues et au-dessous, 1ère, insertion,, t0 3 6
Chaque insertion subséquente, <iO Il1
Aîu-d-sct de lx lignes, [1ère. insertion] chaque ligne, O 0 4
Chaquîe insertion siubséqucenrte, parlIigune, O 0 1

1: Les Annonces inou accompatgnées d'ordres sonît ptubliées jusqnuà
avis contraire.

Pour les Annonces qui doirent piaraitre înso-ro,îs, pour des
annconces fréquen tes, etc., l'oî peuit traiter de gré à gré.

AG ENTS DES MEL/1NGE.S RELIGCIEU(X.

Tro is-iires, A. GU lFE'Br IrairP
Quélce, . D.MAIIINEA, Pre.

col"prè del'Evchê coin des rue i gîn nn et St. Dnis.
Jos. RIVET. & .JOS. CHAP LEAU,

PR.OPRIgTAIRES ET IMPRImaunüE'


